
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A01133 

OBJET : Arrete permanent de circulation 
AVENUE DE BOURGOGNE 

Le Maire de la Ville de Besangon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete municipal DAG.26.00.A19 du 1er avril 2026 qui donne delegation a M. 
Cedric VOIRIN 
Vu l'arrete n°VOI.26.00.A00180 en date du 23/01/2026, portant reglementation de 
la circulation AVENUE DE BOURGOGNE dans sa pate comprise entre le N°1 et 
le N°23 et AVENUE DE BOURGOGNE (Besancon) 
Considerant la requalification des espaces publics AVENUE DE BOURGOGNE 
dans sa partie comprise entre le N°1 et le N°23. 
Considerant qu'il convient de prendre toutes dispositions afin de garantir la securite 
et la tranquilite publique ceci pour l'ensemble des usages et usagers. 
Considerant qu'il convient de reglementer la circulation et le stationnement des 
vehicules motorises. 

ARRETE 

Article 1 : L'arrete n°VOI.26.00.A00180 en date du 23/01/2026, portant 
reglementation de la circulation AVENUE DE BOURGOGNE, est abroge. 

Article 2 : Les prescriptions suivantes s'appliquent AVENUE DE BOURGOGNE 
dans sa partie comprise entre le N°1 et le N°23: 

• Un sens unique est institue du n°1 au n°23 dans ce sens. Un panneau de 
type C12 sera implante au droit du controle d'acces. La circulation des 
vehicules motorises sera geree par un controle d'acces automatique (borne 
escamotable). Le fonctionnement du controle d'accas et la definition des 
ayants droit sont precises en article 3 du present arrete.; 

• La zone denommee AVENUE DE BOURGOGNE dans sa partie comprise 
entre le N°1 et le N°23 constitue une aire pietonne au sens de l'article R. 
110-2 du Code de la Route. ; 

• Les personnes a Mobilite Reduite possedant la Carte Mobilite Inclusion 
(CMI) disposant de 2 emplacements reserves au droit de l'immeuble 
RESIDENCE LE VAUBAN; 

La signalisation reglementaire de type B54 sera positionnee au droit de la borne 
d'acces et la signalisation reglementaire de type B55 sera positionnee au droit de 
la borne de sortie. 

La signalisation reglementaire de type B6d / M6h sera posee. 
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Article 3: Fonctionnement du controle d'acces: 

. Le controle d'acces est gere par reconnaissance des plaques mineralogiques. 

. L'enregistrement des vehicules des ayants droit sera realise par le Departement 
des Mobilites sur presentation des justificatifs de domicile necessaires et/ou de 
garage et d'un certificat d'immatriculation, de justificatif de dernenagement ou d'un 
devis signe pour les artisans. 

Article 4: Ayants droit: 

. Les vehicules de livraison justifiant d'une livraison 

. Les vehicules des artisans sur l'espace public soumis a l'autorisation delivree par 
les services de la Police Municipale, au paiement du stationnement et a l'obtention 
d'un arrete de circulation quand le stationnement est superieur a 2h 
. Les vehicules de demenagement sur l'espace public est soumis a l'autorisation 
delivree par les services de la Police Municipale, au paiement du stationnement et 
a l'obtention d'un arrete de circulation. 
. Les vehicules de secours et de securite. 
. Les vehicules des services publics. 
. Les vehicules des proprietaires ou locataires d'un garage (dans ce cas, le 
stationnement ne sera pas autorise sur l'espace public). 

Article 5 - Voies de recours : Tout recours contentieux contre le present arrete 
peut etre forme aupres du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois 
suivant la publicite de l'arrete. 

Article 6 : Le present arrete abroge et remplace toutes les dispositions contraires 
anterieures. 

Article 7 : Le Maire de la Ville de Besancon est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville, 
conformement a la reglementation en vigueur. 

2 3 AVR. 2026 Besancon, le  

Pour le Maire, 
Par delegation, 

Ce "AtqlRIN 
Le Chef du Service Exploitation du D blic 
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